
Pas à pas pour régler la facture de demi-pension en télépaiement……. 
 

 

1- Se rendre sur le site du collège 
 

 
 
 

      
       2 – se connecter  

 
 
 

 
 

 
 
 

 
       3-  Aller dans scolarité services 

 
 
 

 
 

  
 
 

 4- Cliquer sur mes services 
 

 
5- 

 

 
       6- 

 

 
 

 

       
       

       
 
7- Indiquer le montant que vous souhaitez 

payer (pas nécessairement la totalité) et 
suivre les indications jusqu’au paiement. 


